
Statuts de l'association A3EPFL Alumni Berne-Fribourg-Neuôhâtel-Jurâ
(a3EPFL atumni BE-FR-NE-Ju)

Article I Nom, siège et organes
1.1 L'Associâiron A3EPFL Alumn Berne-Frbourg-Neuchâiel-Jura (en abrégé A3EPFL A umni BE-FR-NE-JU)
est ouvede à tout d p ôrné de I EPFL / EPUL qui en fâit la demande, âinsi qu'à tout diplômé de l'EPFZ ayant
pâssé deux semestres au moins à l'EPFL La demênde est à adresser au com té de lAssociaiion

1.2 Le srège de lAssociation est au donrcie du prés dent et l'Associâtion esl régie par es présenis slatuts âinsi
que les ai(ices 60 et survants du Code clvr suisse

1,3 Ses orgânes sont: l'assemblée générale des mernbres, le cornilé et les vérficateurs des comptes

Article 2 Buts
2, 1 L'Associâlion ê pour buls

a) d unir les diplônrés par des re ations arniêales et d assurer par un réseaulage, Lâppu de leurs camarades;

b) d intéresser les membres au développemert de l'EPFL et de promouvor soences et technolog es dans la
société

Article 3 Engagement et responsabilité
3.1 LAssocLation est valablemeni engagée vis-à-vrs de liers par a signaiure collectrve à deux du président et
d un membre du cornité. Seul I âvorr soc al répond des engageraents de 'Assocration Lâ responsab lrté person
nele des membres est exciue

Article 4 Assemblée générale ordinaire
4.1 Lassemblée générae ord nalre a reu une Tors parannée. Son orore dulour est le suvant:

a) approbalon du procès-verba de l'assemblée générale précédente
b) rapport du président sur lexercice éco!lé:
c) rapports du calssier ei des vérfcateurs des cornptes
d) modification des siatuts (exc us vement s ce porni est requls);
e) décharge du com té ei des vérficaleurs des conrples
f) élect or du président. du comité ei des vérificate!rs des cômptes (le cas échéant):
g) calendrier des activités et budget corespondanti
h) fixation de lâ colsâtron spécifrque à lAssôcrâtion (le cas échéant)
) divers

4.2 Si l'assembiée n'en décide pas autrement. les votes et é ecilons onT leu à main evée Les décislons soni
prrses à 1a malorité des vo x des membres présents

4.3 En cas d'égalité des vo x, celle du présideni est dèterm nante.

Article 5 Assemblée générâle extraordinaire
5.1 Des assemblées générales exiraordrnaires sont convoqûées par le com té ou à la demânde écrite d au
moins un cinquième des membres

Article 6 Droit de vote
6.1 Chaque membre de l'Associairon a ]e droit de voie et dispose d'une vô x
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Articlê 7 Convocation
7.1 Les assernbiées générales sont convoquées par le comté par courrer électron que oLt par leitre ind vidue le
ou par publcaiion dans un organe offic ei de EPFL au n-rorns deux semêines à l'âvance Lâ convocat on men-
t onne la dâte heure le lieu et ordre du jour Les propositlons lnd vidue les émanart des raembres doivent
parven r au comité de lAssociation une semâin€ avant l'assernblée générale afin de permettre au com té de
donner son préâv s

Article I Comité
8,1 Le corn té est fornré de irois membres âu mo ns (prés dent secrétarre, caiss er) Ses membres sonl élus
pour deux ans el sont reélig bles

8.2 Le prés denl est désLgné par 'assernblée générale Le comité se consirtLre u mèrne

8.3 Le comllé est chârgé de la d reclion de lAssociat on ei cle l'organ sation de ré!n ons. conférences ou excuT-
sions, de sa représenlêt or aLlprès de tiers et des échânges avec l'EPFL I se réunit sur convocatton du prés -
dent ou à la demande de 'un de ses mernbres Chaque mernbre dLl comité djspose d ur]e vox Le présideni
dépârtage en cas d'éga ité des voix.

Articlê I Vérificateurs des comptes
9, 1 Au nombre de deux titu atres et de deux suppléants. es vérflcate!rs des comptes sont élus par lassenrblée
générale pour deux ans et sont rééligibles

Article 10 Pertenariat avec l'EPFL
10-lUneconventordepârienâratavec EPFL regle les relations enire EPFL Alumni et l'Associat on no-
tamment en ce qui concerne e f nanceTnent de cetie dernlère.

Article 11 Financement
11.1 ToLte recette acqurse par Assocrêton ui revent de droi

'11,2 L Assoclation se réserve le dro t de lever une cotisal on auorès de ses menrbres

Article l2 Fin de 6ociétariat
12.1 Tout membre désirant quitter lAssoc aton doit en faire a denrande par écrt au comité.

Article l3 lllodificetion des statuts
13.1 Llne déclsion de l'assemblée généra e recueillant au mo ns les voix de deux tiers des membres présenis
est nécessaire pour une modifrcat on des staluts.

Article 14 Dissolution de l'Association
14,1 La dissolui on de Assoc ation peut être déc dée pâr une assemb ée généra e exiraordlnâ re convoquée
spécalernent dâns ce bul et au moins deux rnois à lavance

14.2 Lâ d sso utlon de l'Assoc atron fa t objet d'une voiatron à bu lei n secret La dissolui on doit être âcceptée à
lâ malorité des tro s quarts des bul etins valables

l4,3Encasdedssolutonde Assocation sesbiensserônlremrsàunefondatonerienavecIEPFLouune
ceuvre de benfarsafce sur propositon du com té el décisron de assernbiée générale

Les présents sialuts sonl approuvés par lassemblée générâle lenue â Berne ce 28 octobre 2014 lls annu ent et
remplacent ious les stâtuts antéreurs eienirent en vgueur irnnrédiatement.

Le co-présjdent a i. I Roland Kallmânn
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Le co-pres denl a i Bemard Joos
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